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Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Richard
MARION, Ange VIDAL

Membres absents excusés ayant donné pouvoir :

Antoinette ATTO à Stéphane GOMEZ
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part  à  la
délibération

43 43 40

Objet :
------

Validation modification du règlement 
d'attribution des aides directes FISAC_ 
Village
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Rapport de Monsieur DUVERT,

Mesdames, Messieurs,

Cette délibération s’inscrit dans le cadre du Fond d'intervention pour la sauvegarde de l'artisanat
et du commerce (FISAC) pour la revitalisation commerciale menée sur le quartier du Village pour
laquelle des délibérations ont été présentées lors des conseils municipaux du 27 septembre 2019
pour  l’approbation  du  règlement  d’attribution  des  aides  directes  et  du  27  juin  2019  pour  la
signature de la convention cadre. 

Pour rappel, le FISAC a pour objectif de redynamiser les commerces et l’artisanat du Village, de
lutter contre la vacance commerciale et de contribuer à l’amélioration et à la pérennité de ces
activités.  Cette opération FISAC est  mise en œuvre par la  Ville  en partenariat  avec l’Etat,  la
Chambre du Commerce et d’Industrie de Lyon Métropole-Saint-Etienne-Roanne, la Chambre de
Métiers et d’Artisanat de Lyon et le Comité des Fêtes et d’Animation du Village. Cette opération
s’inscrit en complémentarité des travaux de requalification de la rue de la République.

Le FISAC se décline en quatre axes stratégiques et quinze actions. La durée initiale du dispositif
était de 3 ans, du 31 décembre 2018 au 31 décembre 2021. La Ville avait obtenu une première
prolongation de six mois du dispositif de la part de l’Etat afin de compenser le retard de mise en
œuvre de certaines actions, causé par le contexte de crise sanitaire et plus particulièrement le
premier confinement. La date d’échéance du FISAC est désormais fixée au 30 juin 2022.

Une nouvelle demande de prolongation jusqu’au 31 décembre 2022 est actuellement à l’étude
compte-tenu de l’impact  de la prolongation de la crise sur la mise en œuvre des actions,  en
particulier sur les animations commerciales et  les projets de travaux et  d’investissements des
commerçants et artisans.

L’action  des  aides  directes  prend  la  forme  d’aides  financières  à  l’investissement  et  elle  est
encadrée par un règlement spécifique. Elle a pour objectifs :

- d'améliorer l'attractivité et la qualité des commerces du quartier du Village ;

- de développer l'accessibilité et la sécurisation des locaux ;

- d'accompagner les projets d'investissement et de développement des commerçants et des
artisans de ce secteur.

Elle dispose d’une subvention globale de 225 000 € dont le financement estimé sur un potentiel
de 15 dossiers se répartit ainsi : 

• 40% pris en charge par la Ville/ Etat ;

• 60% à la charge des professionnels éligibles.

L’article 1 du règlement d’attribution des aides directes délimite le périmètre d’intervention qui
correspond au secteur des travaux de requalification du Village, à savoir l’axe de la rue de la
République, de l’intersection avec la rue de l’Egalité à la Place Pasteur.

Cependant, le constat est le suivant :

- faible demande de la part des commerçants éligibles présents sur ce périmètre ;

-  nombre  important  de  commerçants  non  éligibles  sur  ce  périmètre  (type  d’activité  et
dépassement du chiffre d’affaires) ;

- plusieurs demandes de commerçants installés en périphérie proche du périmètre.



Compte-tenu de ces éléments, il est proposé d’élargir le périmètre aux rues adjacentes de la rue
de la République, présentant des commerces : l’axe de la rue de la République dans sa totalité
élargi  à  la  rue  Louis  Duclos  (jusqu’à  l’intersection  avec  la  rue  Franklin),  la  rue  Victor  Hugo,
l’avenue Georges Rougé et l’avenue Paul Marcellin (sur la portion entre la rue de la République
et la rue Jean et Joséphine Peyri).

L’Etat a donné un accord de principe pour un élargissement du périmètre.

Cela permettrait à une dizaine de commerces éligibles supplémentaires de pouvoir bénéficier de
ce dispositif.

En parallèle, une charte des devantures et des commerces a été élaborée concernant le Village
afin d’accompagner et d’orienter les commerces dans la réalisation de leurs travaux.

En conséquence, je vous propose :

► d’approuver  la  modification  de  l’article  1  du  règlement  d’attribution  des  aides
directes FISAC pour la durée du dispositif ;

► d’approuver le report du délai de réalisation du dispositif à la date du 30 juin 2022.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu les  articles  L2121-29,  L2121-1  à  L2121-23,  R2121-9  et  R2121-10  du  code  général  des
collectivités  territoriales  (CGCT)  qui  concernent  le  conseil  municipal  et  ses  modalités  de
fonctionnement ;

Vu la réponse de l’Etat en date du 31 décembre 2018 attribuant une subvention à la Ville pour la
réalisation de cette opération ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 juin 2019 approuvant la convention cadre
du FISAC et ses conventions spécifiques ;

Vu la délibération du conseil municipal en date du  7 septembre 2019 approuvant le règlement
d’attribution des aides directes ;

Considérant la création d’un poste spécifique de chargé de mission « Animateur FISAC », créé
au titre de l’article n° 3 alinéa 3-3-1° (emploi permanent lorsqu’il n’existe pas de cadre d’emploi de
fonctionnaires) de la loi du 26 janvier 1984 ;

Considérant le  comité  de pilotage FISAC qui  s’est  tenu le  17 juillet  2019 et  qui  a  validé  le
règlement d’attribution des aides directes ;

Considérant la  correspondance  avec  l’Etat  en  date  du  29  octobre  2020  approuvant
l’élargissement du périmètre d’intervention des aides directes ;

Entendu le  rapport  présenté  le  21 septembre 2021 par  Monsieur  Régis DUVERT, conseiller,
délégué à l'Économie, aux Commerces, à l'Artisanat, aux Marchés forains et à l'Économie sociale
et solidaire et du tourisme ;

Après avoir délibéré, décide :

► d’approuver  la  modification  de  l’article  1  du  règlement  d’attribution  des  aides
directes FISAC pour la durée du dispositif ;

► d’approuver le report du délai de réalisation du dispositif à la date du 30 juin 2022.

Nombre de suffrages exprimés : 40

Votes Pour : 40

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le mardi 21 septembre 2021.

Pour extrait conforme, 

#signature#
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